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Le mardi 21 mars 2023

● (1600)

[Français]
Le président (M. René Arseneault (Madawaska—Resti‐

gouche, Lib.)): J'ouvre maintenant la séance.

Bienvenue à la 54e réunion du Comité permanent des langues of‐
ficielles de la Chambre des communes.

Conformément à notre motion de régie interne, j'informe le Co‐
mité que tous les députés ont effectué les tests de connexion requis
avant la réunion.

Conformément à l'ordre de renvoi du lundi 30 mai 2022, le Co‐
mité reprend l'examen du projet de loi C‑13, Loi modifiant la Loi
sur les langues officielles, édictant la Loi sur l'usage du français au
sein des entreprises privées de compétence fédérale et apportant des
modifications connexes à d'autres lois.

Je souhaite la bienvenue à Mme Julie Boyer, à M. Marcel Fallu
et à Mme Chantal Terrien, du ministère du Patrimoine canadien; à
M. Alain Desruisseaux, du ministère de la Citoyenneté et de l'Im‐
migration; à Me Warren Newman, du ministère de la Justice; et à
M. Carsten Quell, du Secrétariat du Conseil du Trésor. Ces fonc‐
tionnaires sont présents aujourd'hui pour appuyer le Comité et ré‐
pondre à toute question technique que nous pourrions avoir. Je me
permets de les remercier encore une fois de leur précieuse présence.

(Article 21)
Le président: Avant de commencer, j'aimerais porter à l'atten‐

tion des membres du Comité une erreur survenue lors de notre der‐
nière rencontre. C'est à propos de l'adoption de l'amende‐
ment LIB‑16, qui se trouve à la page 88 de la liasse d'amende‐
ments, et du sous-amendement proposé par M. Godin.

Dans la version française, l'amendement tel que modifié propose
que le projet de loi C‑13, à l'article 21, soit modifié par adjonction,
après la ligne 23 de la page 12, de ce qui suit:

(iii.1) à assurer le rétablissement et l'accroissement du poids démographique des
minorités francophones,

Par contre, une erreur s'est glissée dans la version anglaise.
[Traduction]

L'amendement prévoit que la version anglaise du projet de
loi C‑13, à l'article 21, soit modifiée par adjonction, après la
ligne 21, page 12, de ce qui suit:

(iii.1) restore and increase of the demographic weight of French linguistic mino‐
rity communities,

[Français]

Dans la version anglaise, le mot « of » aurait dû être enlevé, afin
que le texte soit modifié de la façon suivante:

[Traduction]
(iii.1) restore and increase the demographic weight of French linguistic minority
communities,

[Français]

Est-ce qu'il y a consentement unanime afin que cette petite erreur
soit corrigée?

Des députés: D'accord.
Le président: C'est parfait, je vous remercie.

Nous reprenons maintenant l'étude du projet de loi là où nous
étions rendus, c'est-à-dire à l'amendement BQ‑38.

M. Mario Beaulieu (La Pointe-de-l'Île, BQ): Nous ne le propo‐
serons pas.

Le président: L'amendement BQ‑38 ne sera donc pas proposé.

Merci, monsieur Beaulieu.

Cela nous amène à l'amendement CPC‑32.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin (Portneuf—Jacques-Cartier, PCC): En fait,

monsieur le président, dans l'amendement CPC‑32, je reviens en‐
core une fois sur le concept d'estimation. Je pense qu'il est impor‐
tant de corriger ce libellé, car il vaut mieux avoir le portrait le plus
réel possible.

Cet amendement propose que le projet de loi C‑13, à l'article 21,
soit modifié par substitution, à la ligne 34 de la page 13, de ce qui
suit:

nécessaires pour mettre en œuvre cet engage-

Autrement dit, là où le texte dit que « le ministère des Affaires
étrangères prend les mesures qu'il estime indiquées », on remplace
« les mesures qu'il estime indiquées » par « les mesures néces‐
saires ».

Je pense qu'il est nécessaire d'adopter cet amendement pour dé‐
montrer notre volonté de mettre en place des dispositions solides
qui donneront plus de mordant à la Loi sur les langues officielles.

Le président: Merci, monsieur Godin.

Avant que nous commencions à débattre de cette proposition
d'amendement, j'aimerais souligner que, si l'amendement CPC‑32
devait être adopté, l'amendement LIB‑20.1 ne pourrait pas être pro‐
posé, en raison d'un conflit de lignes.

Est-ce qu'il y a des questions sur la proposition d'amende‐
ment CPC‑32?

Comme personne ne souhaite intervenir, nous allons passer au
vote.
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(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Cela nous amène à l'amendement LIB‑20.1, qui se

trouve à la page 106.1 de notre liasse d'amendements.

Monsieur Serré, vous avez la parole.
M. Marc Serré (Nickel Belt, Lib.): Merci, monsieur le pré‐

sident.

C'est dans le même ordre d'idées que l'amendement de M. Godin
sur lequel nous venons tout juste de voter.

L'amendement LIB‑20.1 propose que le projet de loi C‑13, à l'ar‐
ticle 21, soit modifié par substitution, aux lignes 33 à 35 de la
page 13, de ce qui suit:

(2) Le ministère des Affaires étrangères met en oeuvre l'engagement énoncé au
paragraphe (1).

Tout le monde a reçu une copie de l'amendement.
Le président: Monsieur Godin, la parole est à vous.
M. Joël Godin: Monsieur le président, je pense que c'est un pas

dans la bonne direction, mais, tant qu'à procéder à une modernisa‐
tion de la Loi sur les langues officielles, on aurait mieux fait
d'adopter l'amendement que je proposais.

Au bénéfice des gens dans la salle et de ceux qui écoutent à dis‐
tance nos délibérations, je vais lire le nouveau paragraphe 42(1)
proposé par le projet de loi C‑13, dont il est question ici:

42 (1) Le gouvernement fédéral s'engage à favoriser l'usage du français et de
l'anglais dans la conduite des affaires extérieures du Canada et à promouvoir le
français dans le cadre des relations diplomatiques du Canada.

Je tiens à exprimer ma déception. Comme je l'ai mentionné d'en‐
trée de jeu, le texte proposé ici serait plus fort qu'il ne l'est présente‐
ment dans le projet de loi, mais moins fort que ce que je proposais.
Je suis déçu, mais je vais composer avec la joute parlementaire.
● (1605)

Le président: Y a-t-il d'autres questions?

Comme personne ne semble vouloir intervenir, nous allons pas‐
ser au vote.

(L'amendement est adopté par 11 voix contre 0.)
Le président: Nous passons maintenant au prochain amende‐

ment.
M. Mario Beaulieu: Monsieur le président, je ne vais pas propo‐

ser l'amendement BQ‑39.
Le président: Comme l'amendement BQ‑39 n'est pas proposé,

nous allons passer à l'amendement BQ‑39.1.

Monsieur Beaulieu, la parole est à vous.
M. Mario Beaulieu: L'amendement BQ‑39.1 vise le Bureau de

la traduction.

Je propose que le projet de loi C‑13, à l'article 21, soit modifié
par adjonction, après la ligne 13 de la page 14, de ce qui suit:

42.2 (1) Le gouvernement fédéral s'engage à faire en sorte que, dans l'année qui
suit l'entrée en vigueur du présent article :
a) les services de traduction, d'interprétation, d'interprétation gestuelle et de ter‐
minologie qu'offre le Bureau de la traduction aux institutions fédérales en appli‐
cation de la Loi sur le Bureau de la traduction soient dorénavant offerts gratuite‐
ment;
b) la mission et les obligations prévues aux paragraphes 4(1) et (2) de la Loi sur
le Bureau de la traduction soient respectées;

c) le Bureau de la traduction se voie donner le mandat d'utiliser le pouvoir
d'achat du gouvernement fédéral afin de développer le secteur langagier cana‐
dien.
(2) Le ministre du Patrimoine canadien, le ministre des Travaux publics et des
Services gouvernementaux et le Bureau de la traduction prennent les mesures
qu'ils estiment indiquées pour mettre en oeuvre ces engagements.

En ce moment, le gouvernement contrevient à sa propre Loi sur
le Bureau de la traduction, qui précise que les services doivent être
offerts gratuitement. Depuis que les services ne sont plus gratuits et
qu'on fait payer les ministères et les autres institutions du gouverne‐
ment, plusieurs ont cessé de faire traduire leurs documents. Cer‐
tains le font seulement sur demande. Certains ont recours à la tra‐
duction automatique ou à des ressources non qualifiées. Certains
achètent des traductions à un prix plus élevé que celui demandé par
le Bureau de la traduction.

D'une part, la façon de procéder que je propose coûterait moins
cher. D'autre part, cela garantirait une traduction dans les deux
langues officielles au Parlement du Canada. Si les gens tiennent
vraiment à ce que le Parlement fonctionne de façon bilingue et à ce
que ce soit accessible en français, il est important d'appuyer cette
proposition d'amendement.

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Malheureusement, l'amendement BQ‑39.1 traite du mandat du
Bureau de la traduction et donnerait possiblement à celui-ci le man‐
dat d'utiliser le pouvoir d'achat du gouvernement fédéral afin de dé‐
velopper le secteur langagier canadien.

Dans la troisième édition de l'ouvrage La procédure et les usages
de la Chambre des communes, à la page 772, il est écrit:

Étant donné qu’un amendement ne peut empiéter sur la prérogative de la Cou‐
ronne en matière financière, est irrecevable tout amendement qui entraîne une
imputation sur le Trésor, qui étend l’objet ou le but de la recommandation royale
ou qui en assouplit les conditions et les réserves.

En élargissant ici le mandat du Bureau de la traduction, cela em‐
pièterait sur la prérogative de la Couronne en matière financière et
nécessiterait donc une recommandation royale. Par conséquent, je
déclare l'amendement irrecevable.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
● (1610)

M. Joël Godin: Monsieur le président, j'aimerais présenter un
sous-amendement: j'utiliserais exactement le même libellé, mais en
retirant l'alinéa c) proposé.

Le président: Merci, monsieur Godin.

Heureusement, nous avons de bons conseillers parmi nous. Après
consultation, je dois préciser qu'on ne peut plus modifier l'amende‐
ment, puisqu'il a été jugé irrecevable. Par contre, on peut contester
la décision de la présidence. Je suis bon joueur.

M. Joël Godin: En fait, monsieur le président, je veux tout sim‐
plement savoir si je peux déposer un nouvel amendement qui re‐
prendrait intégralement ce libellé, mais auquel je retirerais l'ali‐
néa c) proposé.

Le président: Selon moi, vous pouvez le faire. On me confirme
que c'est le cas.

Cependant, je dois d'abord me tourner vers M. Beaulieu, car c'est
lui qui peut contester la décision de la présidence, s'il le souhaite.

M. Mario Beaulieu: Ce ne sera pas nécessaire, dans la mesure
où une nouvelle proposition sera soumise.
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M. Joël Godin: Ce n'est pas sûr.
Le président: Y a-t-il contestation de la décision de la prési‐

dence, oui ou non? Sinon, je vais passer à autre chose.
M. Mario Beaulieu: Non, ça va.
Le président: Merci beaucoup.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, par solidarité envers les

services de traduction, si le gouvernement veut prêcher par
l'exemple, il doit se donner les moyens d'offrir des services de tra‐
duction gratuits à tous les ministères. Cela ne veut pas dire que les
gens du Bureau de la traduction font du bénévolat. Cela veut dire
que c'est le gouvernement qui en assume les coûts, dans ses enve‐
loppes budgétaires générales. Ces services ne sont donc pas factu‐
rés aux ministères.

Il est important de comprendre que les ministères peuvent avoir
un budget très serré, ce qui les oblige à prendre certaines décisions.
Malheureusement, ce sont souvent les services de traduction qui
écopent, et en conséquence il n'y a pas de traduction ou d'interpré‐
tation en français.

C'est donc un élément important.

J'aimerais proposer un amendement. Je n'ai pas de document déjà
préparé. Bref, il s'agirait du même libellé que l'amendement précé‐
dent, sauf que je retirerais l'alinéa c) proposé.

Je ne sais pas quel numéro d'identification pourra lui être attri‐
bué. Je laisse les greffiers législatifs s'en occuper.

M. Marc Serré: J'invoque le Règlement, monsieur le président.

Est-ce que M. Godin peut faire circuler l'amendement qu'il pro‐
pose? Il faut bien comprendre le processus.

Le président: Ce que nous dit M. Godin, c'est que le contenu de
son amendement serait identique à celui de l'amendement BQ‑39.1,
qui a été déclaré irrecevable par la présidence, sauf que l'alinéa c)
proposé serait retiré.

Ai-je bien compris, monsieur Godin?
M. Joël Godin: Oui, exactement.

Nous pouvons faire des photocopies et suspendre la séance le
temps de les distribuer.

Le président: Sur le plan pratique, je dois dire que nous avons
déjà le texte sous les yeux.

M. Joël Godin: C'est ce que je pense aussi, monsieur le pré‐
sident, mais on demande d'avoir une copie de l'amendement.

M. Mario Beaulieu: Il suffit de biffer l'alinéa c) proposé.
Le président: Nous allons suspendre la séance pour quelques

minutes, afin d'examiner si la proposition pourrait avoir une inci‐
dence sur les amendements à venir ou s'il pourrait y avoir des
conflits de lignes, bien que j'en doute.
● (1610)

_____________________(Pause)_____________________

● (1620)

Le président: Nous reprenons la séance.

L'amendement proposé par M. Godin est le dernier visant l'ar‐
ticle 21 du projet de loi, alors il n'y a aucun conflit de lignes. Il est
donc recevable.

M. Joël Godin: Êtes-vous en train de nous dire qu'il est approu‐
vé?

Le président: Non, ce n'est pas ce que j'ai dit. Il faut d'abord vo‐
ter.

M. Joël Godin: J'aurai au moins essayé.
Le président: L'amendement est bien recevable.

Peut-on lui donner un numéro d'identification?
M. Joël Godin: C'est ce qu'il faudrait faire.
Le président: On me dit que ce sera l'amendement CPC‑32.1.

Certains d'entre nous ont l'amendement BQ‑39.1 sous les yeux.
C'est le même libellé, sauf qu'on enlève complètement l'alinéa c)
proposé, en français et en anglais.

Monsieur Godin, souhaitez-vous ajouter quelque chose?
M. Joël Godin: Monsieur le président, je pense que je n'ai pas

besoin de faire d'autres commentaires. J'ai déjà présenté l'amende‐
ment et j'espère que le gouvernement y sera réceptif.

Le président: Y a-t-il des questions?

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Comme on le sait, il y a beaucoup de pro‐

blèmes en ce qui concerne la traduction. Ce qui est proposé dans
l'amendement CPC‑32.1 aiderait beaucoup à régler ces problèmes.

Dans l'ensemble, ce ne serait pas plus coûteux pour le gouverne‐
ment, bien au contraire, étant donné que ce serait uniformisé.

Puisque le Bureau de la traduction est un moteur pour le secteur
langagier, ce serait une très bonne chose.

Le président: Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: J'aimerais ajouter rapidement un commentaire

au sujet des coûts.

Bien sûr, tout a un coût. Or, les traducteurs et les interprètes nous
rendent un énorme service. Il s'agit d'investissements minimes pour
que les travaux des différents ministères se fassent dans les deux
langues officielles.

Le président: Merci.

Y a-t-il d'autres interventions?

Comme je ne vois personne d'autre qui souhaite intervenir, nous
allons procéder au vote sur l'amendement CPC‑32.1.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
● (1625)

Le président: Est-ce que l'article 21, tel qu'il a été modifié en
cours de route, est adopté?

M. Mario Beaulieu: Je vais voter contre cet article, parce que
les mesures positives ont une incidence majeure sur l'anglicisation
au Québec.

Le président: Vous n'êtes pas d'accord, c'est noté. Donc...
M. Joël Godin: J'invoque le Règlement, monsieur le président.

Nous sommes déçus quand les libéraux votent contre nos amen‐
dements. Il faudrait que les libéraux respectent notre position quand
nous ne votons pas comme eux.

Le président: D'accord.
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Je pose donc la question: l'article 21 tel que modifié est-il adop‐
té?

M. Mario Beaulieu: Je vote contre cet article, mais je pense être
le seul.

(L'article 21 modifié est adopté.)

(Article 22)

Le président: Monsieur Godin, vous avez la parole.

M. Joël Godin: Monsieur le président, dans l'amende‐
ment CPC‑33, nous insistons encore une fois pour clarifier le libel‐
lé, au sujet des mesures nécessaires.

L'amendement propose que le projet de loi C‑13, à l'article 22,
soit modifié par substitution, à la ligne 14 de la page 14, de ce qui
suit:

22 (1) Le passage du paragraphe 43(1) de la même loi précédant l'alinéa a) est
remplacé par ce qui suit :

43 (1) Le ministre du Patrimoine canadien prend les mesures nécessaires pour
favoriser la progression vers l'égalité de statut et d'usage du français et de l'an‐
glais dans la société canadienne et, notamment, toute mesure :

(1.1) Les alinéas 43(1)b) à g) de la même loi sont

Voilà l'amendement, monsieur le président. Je pense que toutes
les personnes ici présentes sont capables d'interpréter ce que
l'amendement CPC‑33 vise à faire. Je ne veux pas étirer le débat.

Le président: Merci, monsieur Godin.

Y a-t-il des commentaires sur l'amendement CPC‑33?

Vous avez la parole, monsieur Drouin.

M. Francis Drouin (Glengarry—Prescott—Russell, Lib.):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Dans la foulée de l'amendement que mon cher collègue vient de
présenter, j'aimerais proposer un sous-amendement. Je propose que,
dans l'amendement CPC‑33, le passage « prend les mesures néces‐
saires pour favoriser la progression vers l'égalité de statut et d'usage
du français et de l'anglais dans la société canadienne et, notam‐
ment », y compris la virgule qui suit, soit remplacé par ce qui suit:

favorise la progression vers l'égalité de statut et d'usage du français et de l'an‐
glais dans la société canadienne, notamment en prenant

Pour ce qui est de la version anglaise, c'est encore plus compli‐
qué.

[Traduction]

En principe, l'amendement remplace, au paragraphe 43(1) propo‐
sé, les mots « shall take the measures necessary to advance » par
« in advancing ».

[Français]

Voici donc quel serait le libellé proposé dans l'amendement mo‐
difié:

43 (1) Le ministre du Patrimoine canadien favorise la progression vers l'égalité
de statut et d'usage du français et de l'anglais dans la société canadienne, notam‐
ment en prenant toute mesure :

Le président: Nous allons faire une courte pause, le temps de
distribuer des copies du sous-amendement.

● (1630)
_____________________(Pause)_____________________

● (1630)

Le président: Nous reprenons la séance, maintenant que tout le
monde a reçu le sous-amendement de M. Drouin.

Y a-t-il des questions?

Vous avez la parole, monsieur Godin.
M. Joël Godin: En fait, monsieur le président, j'aimerais poser

une question à Me Newman.

D'après ce que je comprends, M. Drouin propose dans son sous-
amendement qu'on remplace « prend les mesures nécessaires pour
favoriser la progression » par « favorise la progression ».

J'aimerais savoir en quoi ce libellé est différent et quel en serait
l'effet sur l'interprétation de la Loi sur les langues officielles.

Me Warren Newman (avocat général principal, Section du
droit international, administratif et constitutionnel, Secteur du
droit public et des services législatifs, ministère de la Justice): Je
vous remercie de la question.

N'oubliez pas que, en français, pour rendre l'impératif, on utilise
le présent. Alors, qu'on écrive « prend les mesures nécessaires pour
favoriser la progression » ou « favorise la progression », on arrive
au même résultat. En anglais, on dit toujours « shall ». C'est donc
une obligation.

Quand je lis à la fois l'amendement et le sous-amendement, spon‐
tanément, il me semble que l'idée est de s'assurer que le ministre fa‐
vorise la progression vers l'égalité de statut et d'usage du français et
de l'anglais. C'est évidemment le principe qui sous-tend le para‐
graphe 16(3) de la Charte canadienne des droits et libertés. On sou‐
ligne aussi que le ministre peut notamment prendre une gamme de
mesures. C'est comme cela que je lis ce texte en français.
[Traduction]

J'essaie de le rendre en anglais. Cela donnerait ceci:
The Minister of Canadian Heritage in advancing the equality of status and use
of English and French in Canadian society and, without restricting the generali‐
ty of the foregoing, may take measures to

[Français]

Il me semble que cela donne le même résultat.

On tient pour acquis que le ministre va favoriser — « advance »,
en anglais — la progression vers l'égalité de statut et d'usage du
français et de l'anglais, et qu'il pourra prendre une gamme de me‐
sures à cet effet.

Le président: Merci, maître Newman.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Bref, on veut apporter un sous-amendement qui

aurait exactement le même effet que l'amendement. C'est ce que je
comprends de la réponse de Me Newman.

Dans ce cas, je me demande à quoi sert ce sous-amendement, à
part nous faire perdre du temps. Voilà, je réfléchis tout haut.
● (1635)

Le président: Monsieur Serré, vous avez la parole.
M. Marc Serré: J'aimerais demander une clarification à

Mme Boyer.
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L'amendement propose de remplacer le texte pour qu'il men‐
tionne « les mesures nécessaires ». Qu'est-ce que cela veut dire?
Quel serait le sens de ce changement?

Mme Julie Boyer (sous-ministre adjointe, Langues officielles,
patrimoine et régions, ministère du Patrimoine canadien): Cette
question a été soulevée plus d'une fois lors des discussions en comi‐
té.

Quand on dit « les mesures nécessaires », il faut démontrer pour‐
quoi elles sont nécessaires. Souvent, l'intervenant doit démontrer
qu'une mesure en particulier est nécessaire, ou le ministère doit être
convaincu qu'elle est nécessaire, et cela peut alourdir inutilement le
fardeau de la preuve. Cela pourrait même dissuader certains minis‐
tères de mettre en œuvre des mesures positives parce qu'elles ne se‐
raient pas jugées nécessaires.

C'est ce qui explique la formulation qui est toujours employée
par les légistes dans le projet de loi C‑13: on précise que les institu‐
tions fédérales doivent mettre en œuvre les engagements en prenant
les mesures « qu'elles estiment indiquées », ou les mesures pos‐
sibles, plutôt que de parler des mesures qui sont jugées nécessaires,
car cette exigence alourdit le fardeau de la preuve.

Le président: Merci, madame Boyer.
M. Joël Godin: En fait, la réponse de Mme Boyer nous indique

que cela peut dissuader des ministères de mettre en place des me‐
sures nécessaires. Justement, il faut que chacun des ministères
prenne les mesures positives nécessaires. C'est pourquoi nous te‐
nons depuis le début à ce qu'un seul ministère, en l'occurrence le
Conseil du Trésor, soit maître de la mise en application de ces dis‐
positions législatives. Alors, je ne comprends pas.

Je ne me battrai pas et je ne déchirerai pas ma chemise pour cela,
mais je trouve que nous tournons en rond. Encore une fois, nous ne
mettons pas dans le projet de loi le maximum d'éléments pour nous
assurer qu'il sera très efficace.

On sait que les libéraux vont voter contre ma proposition, au pro‐
fit de la leur, et que le NPD va voter comme eux. Alors, je ne per‐
drai pas mon temps.

Le président: Monsieur Godin, nous n'avons pas de boule de
cristal. Respectons le processus, s'il vous plaît.

Y a-t-il d'autres interventions sur le sous-amendement proposé
par M. Drouin?

Comme il n'y en a pas, nous passons au vote.

(Le sous-amendement est adopté par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous revenons à l'amendement CPC‑33 modifié.

Il ne semble pas y avoir d'autres interventions, alors nous pou‐
vons passer au vote.

(L'amendement modifié est adopté par 7 voix contre 4.)
Le président: Cela nous amène à l'amendement BQ‑39.2. Je pré‐

cise le numéro de référence, pour qu'il n'y ait pas de confusion:
c'est bien le 12291732. C'est le nouvel amendement BQ‑39.2, si je
peux m'exprimer ainsi.

Voulez-vous présenter cet amendement, monsieur Beaulieu?
M. Mario Beaulieu: Oui.
Le président: Juste avant, je veux mentionner que, si l'amende‐

ment BQ‑39.2 est adopté, l'amendement BQ‑40 ne pourra pas être
proposé, en raison d'un conflit de lignes.

Vous avez la parole, monsieur Beaulieu.

M. Mario Beaulieu: Sauf si je présente l'amendement modifié,
mais c'est une autre histoire, monsieur le président.

L'amendement BQ‑39.2 n'est pas contraignant, mais, à mon avis,
il est important.

À l'alinéa 22(1)c) du projet de loi, dans le passage où il est écrit
« pour fournir du financement à un organisme indépendant du gou‐
vernement fédéral chargé d'administrer un programme dont l'objec‐
tif est de fournir du financement en vue de la présentation devant
les tribunaux », nous proposons d'ajouter les mots « avec transpa‐
rence » après le mot « administrer ».

Depuis un certain temps, il est impossible de savoir à quoi
servent les montants et à quels organismes ils sont versés. C'est en
partie justifié par le fait qu'on ne veut pas nuire à la partie qui en‐
tame la poursuite.

Par exemple, à un moment donné, la Fédération des communau‐
tés francophones et acadienne, ou FCFA, nous a dit que si un gou‐
vernement provincial sait à l'avance qu'elle va recevoir un montant,
il va pouvoir se préparer, ce qui va affaiblir la position de la FCFA.
À mon avis, c'est donc important qu'il y ait le plus de transparence
possible.

Comme on le sait, le Programme de contestation judiciaire peut
parfois nuire à certaines législations provinciales, non seulement au
Québec, mais aussi dans d'autres provinces.

Au point b), nous proposons d'ajouter « tout en tenant compte
des droits conférés par les régimes linguistiques provinciaux et ter‐
ritoriaux; » après le passage où il est écrit « devant les tribunaux de
causes types d'importance nationale qui visent à clarifier et à faire
valoir des droits constitutionnels et quasi constitutionnels en ma‐
tière de langues officielles, ».

On m'a dit que le Nouveau‑Brunswick avait prévu offrir des ser‐
vices bilingues dans toutes ses villes, mais que cette mesure entrait
en conflit avec la Loi sur les langues officielles, qui précise que ces
services doivent être offerts là où le nombre le justifie. Comme cela
peut parfois entrer en conflit avec les droits des francophones, c'est
important de tenir compte des droits conférés par les régimes lin‐
guistiques provinciaux et territoriaux, ce qui existe déjà dans le pro‐
jet de loi C‑13 à d'autres égards.

L'amendement BQ‑39.2 vise aussi à ajouter un point à l'ali‐
néa 22(1)c), qui deviendrait l'alinéa 22(1)c.1). Ce dernier serait ain‐
si libellé : « pour fournir ce financement de la façon la plus transpa‐
rente possible, notamment en prévoyant qu'après le dépôt d'une
cause type, le nom des bénéficiaires du financement du programme
visé à l'alinéa c) et la nature de la cause soient divulgués dans le
rapport annuel de l'organisme indépendant, sauf s'il existe des mo‐
tifs raisonnables de croire que cette divulgation pourrait porter at‐
teinte aux bénéficiaires; ».

Encore une fois, il ne s'agit pas d'un amendement contraignant;
c'est plutôt une incitation à accroître le plus possible la transpa‐
rence. Comme l'argent provient de l'impôt, c'est normal qu'il y ait
un minimum de reddition de comptes.
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Le texte de l'alinéa 22(1)c.1) a été proposé par le Comité perma‐
nent de la justice et des droits de la personne, qui avait mené une
étude à ce sujet. D'ailleurs, je pense que c'est M. Housefather qui en
était le président à cette époque.

En résumé, il s'agit simplement de rendre le Programme de
contestation judiciaire le plus transparent possible.
● (1640)

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Monsieur Drouin, vous avez maintenant la parole.
M. Francis Drouin: Étant très sensible à cette question, je ne

vais pas appuyer cet amendement, tout simplement.

Selon mon expérience, le fait de permettre au gouvernement
d'avoir une longueur d'avance n'est pas équitable envers les minori‐
tés linguistiques, puisqu'il dispose de nombreuses ressources lors‐
qu'il se rend devant les tribunaux.

Si ce programme n'avait pas existé quand j'avais 14 ans, je n'au‐
rais pas pu avoir de services en français ni lorsque mon enfant est
né à l'Hôpital Montfort, plus tard. Je comprends que la réalité du
Québec est différente, mais je ne peux pas appuyer cet amendement
pour cette raison précise, qui a été si importante pour ma commu‐
nauté.

Le président: Je vous remercie.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Le témoignage de mon collègue est très impor‐

tant.

Monsieur Newman, est-ce réellement ce que fait l'amendement
proposé par mon collègue du Bloc québécois?

Le président: Monsieur Newman, vous avez la parole.
Me Warren Newman: Pouvez-vous préciser la question?
M. Joël Godin: Mon collègue vient de nous faire part d'une ex‐

périence qu'il a vécue en lien avec son fils. J'aimerais bien com‐
prendre la situation.

L'amendement présenté par mon collègue du Bloc québécois au‐
ra-t-il réellement l'effet mentionné par mon collègue du Parti libé‐
ral?
● (1645)

Me Warren Newman: Je ne peux pas m'avancer sur des hypo‐
thèses ni me prononcer sur l'expérience de M. Drouin. Sur le plan
juridique, je n'ai rien à ajouter à cela pour l'instant.

Le président: Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Je voudrais dire que ce n'est pas obliga‐

toire. Dans le cas de l'Hôpital Montfort, je suis de ceux qui ont don‐
né de l'argent et appuyé cette cause. Il n'y a pas de problème.

Je voudrais cependant dire que, selon le libellé exact de l'amen‐
dement, la divulgation doit être faite « après le dépôt d'une cause
type », et non avant son dépôt. Selon ce que je comprends du com‐
mentaire de M. Drouin et de son interprétation de l'amendement,
c'est que la divulgation devra être faite avant le dépôt d'une cause
type, mais c'est bien après le dépôt que cela serait fait.

D'autre part, s'il existe des motifs raisonnables de penser que
cette divulgation nuirait aux bénéficiaires, comme dans l'exemple
donné par M. Drouin, à ce moment-là, on ne le divulguerait pas.
Cependant, j'ai moi-même fait des vérifications auprès de certaines

personnes de la FCFA, qui m'ont dit qu'une fois que la cause était
entendue, elles ne voyaient pas comment cette divulgation nuirait
aux bénéficiaires.

Il s'agit de l'argent public. Les gens qui paient des impôts et les
députés devraient pouvoir savoir où va l'argent des impôts. C'est
une simple question de transparence. Je considère que la porte est
grande ouverte pour s'assurer que cela ne porte pas préjudice.

Le président: Je pense que M. Newman voudrait ajouter
quelque chose.

Me Warren Newman: Vu que l'on parle d'expériences person‐
nelles, je me permets de faire un commentaire personnel. J'ai plaidé
la cause liée au dossier de l'Hôpital Montfort devant la Cour d'appel
de l'Ontario pour la procureure générale du Canada de l'époque. Je
suis donc très sensible à l'idée qu'il ne faut pas trop baliser ou limi‐
ter les droits des minorités francophones à l'extérieur du Québec.
En tant qu'anglophone du Québec, je vous dirai que les anglo‐
phones de la province aimeraient également s'assurer que leurs
droits sont protégés.

Le président: Merci, monsieur Newman.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, je vais m'adresser à des

experts, parce que ce qu'a exprimé mon collègue est important.

Je suis sensible aux droits des minorités francophones hors Qué‐
bec, partout au Canada, mais je ne vois pas, dans l'amendement
proposé, ce qui pourrait les brimer.

Je voudrais donc demander à Mme Boyer d'interpréter l'amende‐
ment proposé et de me donner un cas de figure qui pourrait ressem‐
bler à celui dont nous a fait part M. Drouin tout à l'heure.

Le président: Madame Boyer, vous avez la parole.
Mme Julie Boyer: Merci beaucoup de la question, monsieur le

président.

La seule question préoccupante concerne l'engagement de fournir
du financement à un « organisme indépendant du gouvernement fé‐
déral chargé d'administrer un programme ». La question porte sur la
divulgation des transferts de fonds provenant de Patrimoine cana‐
dien. L'organisme indépendant qui gérerait le programme, l'Univer‐
sité d'Ottawa, déclarerait le montant des fonds qui ont été versés re‐
lativement au programme. L'Université gérerait ensuite l'allocation
des fonds, mais je ne pense pas qu'on puisse l'obliger à en faire rap‐
port suivant le projet de loi C‑13.

Le président: Merci, madame Boyer.

Monsieur Serré, vous avez la parole.
M. Marc Serré: Merci, monsieur le président.

J'aimerais que Mme Boyer nous parle davantage du Programme
de contestation judiciaire. Ce dernier comprend deux volets. J'aime‐
rais notamment qu'elle nous parle un peu plus du volet des droits de
la personne. M. Drouin se demandait plus tôt si l'amendement pro‐
posé pouvait avoir une incidence sur ces droits.

Mme Julie Boyer: Merci de la question.

J'aimerais passer la parole à mon collègue, M. Fallu.
Le président: Monsieur Fallu, vous avez la parole.
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M. Marcel Fallu (gestionnaire, Modernisation de la Loi sur
les langues officielles, ministère du Patrimoine canadien): Le
projet de loi C‑13 contient la disposition dont nous discutons en ce
moment, mais il prévoit aussi un autre article, soit l'article 52. Cet
article vise à modifier la Loi sur le ministère du Patrimoine cana‐
dien pour offrir une chose équivalente, mais pour le volet des droits
de la personne du Programme de contestation judiciaire.

Dans le projet de loi actuel, les deux volets ne sont pas traités au
même article. On parle des pouvoirs du même ministre, mais nous
estimions qu'il n'était pas approprié de mettre des choses en lien
avec le volet des droits de la personne dans la Loi sur les langues
officielles. Il s'agit cependant du même programme de Patrimoine
canadien, qui le finance par une entente de contribution avec l'Uni‐
versité d'Ottawa, un tiers indépendant.
● (1650)

Le président: Je cède la parole à M. Beaulieu.
M. Mario Beaulieu: Cet article du projet de loi C‑13 prévoit que

le ministre fournisse du financement à un organisme indépendant
en vue de la présentation devant les tribunaux de causes types ou
d'autres causes d'importance, mais nous voulons que la nature de
chaque cause soit divulguée pour savoir à quoi l'argent a servi.

Les arguments qui ont été soulevés seraient valables si nous vou‐
lions que l'information soit divulguée avant ou au moment même
où une subvention est accordée. Or nous demandons que la nature
des causes types, entre autres, soit divulguée une fois que le recours
est terminé, si cela ne porte pas préjudice aux bénéficiaires.

On devrait au moins divulguer la nature de chaque cause pour
qu'on puisse savoir à quoi l'argent a servi et de quel secteur il s'agit.
Sinon, cela devient occulte.

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Monsieur Housefather, vous avez la parole.
M. Anthony Housefather (Mont-Royal, Lib.): Merci, monsieur

le président.

Ma prochaine question s'adresse à Mme Boyer.

À la ligne 27, il est écrit:

[Traduction]
fournir du financement en vue de la présentation devant les tribunaux de causes
types d’importance nationale qui visent à clarifier et à faire valoir des droits
constitutionnels et quasi constitutionnels en matière de langues officielles;

M. Beaulieu propose ceci: « langues officielles, notamment le
droit de garantir l’existence d’un foyer francophone majoritaire
dans un Québec où l’avenir du français est assuré ».

Premièrement, en prenant un élément des droits constitution‐
nels...

[Français]
Le président: Attendez un instant, monsieur Housefather. Vous

n'avez pas la bonne version.
M. Anthony Housefather: Excusez-moi, monsieur Beaulieu.

Au fond, je veux savoir si vous nommez un de ces droits, et pas les
autres.

Le président: Monsieur Housefather, nous vous remettons la
plus récente version. C'est l'amendement BQ‑39.2.

[Traduction]

Le numéro de référence est 12291732.

M. Anthony Housefather: Dans ce cas, ma question sera diffé‐
rente.

Le libellé se lit maintenant comme suit: « langues officielles, tout
en tenant compte des droits conférés par les régimes linguistiques
provinciaux et territoriaux ». Si vous voulez faire cela au lieu d'exa‐
miner les droits constitutionnels et quasi constitutionnels, il faut te‐
nir compte des droits accordés par les régimes linguistiques ou de
leur absence.

Prenons l'exemple du Québec. Cette modification ne réduirait-
elle pas la capacité du Programme de contestation judiciaire à aider
les membres de la minorité anglophone du Québec à présenter des
causes ayant trait aux droits constitutionnels et quasi constitution‐
nels?

[Français]

Le président: Madame Boyer, vous avez la parole.

[Traduction]

Mme Julie Boyer: Je vais céder la parole à mon collègue, War‐
ren Newman.

Me Warren Newman: Je comprends votre préoccupation parce
que la modification met l'accent sur les droits qui peuvent déjà exis‐
ter en vertu des divers régimes et systèmes linguistiques en place
d'une province à l'autre. Si vous vous en tenez à cela, vous pourriez
soutenir que la modification devrait être interprétée de manière à
dire que nous n'allons pas prendre en considération les causes qui
sont imaginatives à cet égard, car ce régime est déjà en place et
nous devrions en tenir compte. Il semble s'agir d'une limite.

[Français]

M. Anthony Housefather: Ce serait une limite aussi pour les
communautés francophones hors Québec, parce qu'il faut égale‐
ment tenir compte des régimes provinciaux.

N'est-ce pas?

Me Warren Newman: Oui, justement, il faut tenir compte du
contexte.

● (1655)

Le président: Monsieur Drouin, vous avez la parole.

M. Francis Drouin: J'aimerais faire quelques commentaires
pour faire suite aux arguments de mon collègue du Bloc québécois.

Le problème n'a rien à voir avec le fait que l'information soit di‐
vulguée avant le dépôt d'une cause. Ce qui pose un problème, c'est
plutôt le fait qu'on donnerait un outil aux prochains gouvernements
ou à des institutions fédérales ou provinciales qui chercheraient à
savoir qui a reçu de l'argent et combien d'argent a été potentielle‐
ment dépensé pour plaider une cause. C'est une question d'accès à
la justice, à mon point de vue.
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Par exemple, dans le cas de l'Hôpital Montfort, qui était menacé
de fermeture, cela aurait permis de savoir combien cela avait coûté
pour retenir les services de tous les avocats qui ont plaidé devant la
cour, y compris M. Caza et le groupe d'avocats qui représentaient
l'Hôpital Montfort. Dans cette éventualité, la stratégie des avocats
serait de prolonger le procès indéfiniment pour épuiser les fonds
des parties prenantes. Il s'agit alors d'une question d'accès à la jus‐
tice et des moyens qui ont été utilisés pour y accéder. Que l'infor‐
mation soit divulguée avant ou après le dépôt d'une cause n'a au‐
cune importance, puisqu'on donnerait quand même des outils aux
futurs gouvernements pour potentiellement brimer certains droits.

Je suis d'accord pour qu'on donne une enveloppe globale à l'Uni‐
versité d'Ottawa, par exemple, mais, pour ce qui est de savoir qui a
reçu quoi, cela m'inquiète. C'est pourquoi on a recours à une tierce
partie, en principe.

Le président: Merci, monsieur Drouin.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: En fait, monsieur le président, selon la lecture

que j'en fais, l'amendement proposé par mon collègue vise le droit à
l'information et le droit à la transparence. Il y a effectivement le
droit à la justice, mais la transparence dans les communications est
aussi importante.

Je crois qu'il est tout à fait légitime de savoir qu'une organisation
donnée, après avoir suivi tout le processus, a eu de l'aide financière.
C'est tout à fait légitime de connaître l'information. L'amendement
vise clairement, à l'alinéa 22(1)c.1), à ce que la nature de la cause
soit divulguée dans le rapport annuel de l’organisme indépendant,
sauf s’il existe des motifs raisonnables de croire que cette divulga‐
tion pourrait porter atteinte aux bénéficiaires.

Monsieur Drouin, ce que vous avez avancé était raisonnable
quant au fait que cette divulgation pourrait porter atteinte aux béné‐
ficiaires. L'amendement inclut une protection. Je suis d'accord sur
la question de la transparence, pourvu qu'elle ne brime pas les
droits à la justice des organismes. Par souci de transparence, je
pense qu'il faut donner l'information. Cela est tout à fait légitime
parce qu'il s'agit de deniers publics.

Merci, monsieur le président.
Le président: Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: L'exercice de la démocratie dépend de l'ac‐

cès à l'information. Si on n'a pas une information le plus complète
et objective possible, on ne peut pas exercer un choix éclairé. C'est
fondamental pour l'exercice de la démocratie.

Pour les gens au Québec qui nous écoutent, je tiens à dire que le
Programme de contestation judiciaire a été mis en place en 1978,
tout de suite après l'adoption de la Charte de la langue française.
Beaucoup de gens considèrent que le gouvernement fédéral s'est
ainsi donné un bras judiciaire, compte tenu, par exemple, des
groupes de pression.

On oublie que le Québec est minoritaire au Canada. On se fait
imposer un programme pour subventionner des groupes qui vont
contester, avec le gouvernement fédéral, les choix démocratiques
faits par le Québec. On a réussi de cette façon à affaiblir à peu près
tous les articles de la loi 101. Le résultat est un déclin de plus en
plus prononcé du français au Québec. Il va falloir arrêter ce déclin,
sinon c'est l'avenir du fait français, y compris hors Québec, qui est
compromis.

Pour ma part, un minimum de transparence est une exigence fon‐
damentale.

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Monsieur Drouin, vous avez la parole.
M. Francis Drouin: Je veux juste revenir aux arguments sur la

transparence.

Quand on demande à Patrimoine canadien, ou à n'importe quel
autre ministère ou agence, de nommer les organismes qui ont reçu
de l'argent, on n'obtient pas le montant des salaires versés par ces
organismes ni le détail des activités subventionnées. On n'obtient
pas un bilan ou un état des résultats de chaque organisme.

L'argument relatif à la transparence ne tient donc pas. On connaît
le montant d'argent que l'Université d'Ottawa a reçu pour adminis‐
trer ce programme. Pour connaître les détails, il faut consulter l'U‐
niversité. C'est une tierce partie. C'est la même chose pour tous les
organismes; ce n'est pas propre au Programme de contestation judi‐
ciaire. C'est la réalité pour tout organisme qui est une tierce partie.
Nous n'avons pas un état des résultats de tous les organismes.

Je comprends qu'on parle de transparence, mais nous n'avons pas
ce niveau de détail quand même. Même si vous faites une demande
d'accès à l'information, vous n'aurez pas ces détails.
● (1700)

Le président: Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: C'est l'argent de nos impôts et de nos taxes.

Le gouvernement a confié ce programme à un organisme indé‐
pendant parce que, au début, les gens qui étaient partie prenante au
conflit étaient ceux qui décidaient à qui allaient les subventions.
Dans certains cas, les gens du gouvernement et du Bureau du
Conseil privé qui plaidaient étaient les mêmes qui décidaient à qui
donner des subventions. Il y avait un conflit d'intérêts flagrant.

Le programme a donc été confié à un organisme indépendant. Au
Québec, les Québécois devraient être informés de la proportion des
montants alloués qui sert à invalider nos lois qui ont été adoptées
démocratiquement. Cela pourrait au moins aider les gens à faire un
choix éclairé quand il y a des élections. C'est la base de la démocra‐
tie.

Nous ne voulons pas nuire. Je me suis informé, par exemple au‐
près de la FCFA. À un moment donné, nous avions réagi. Ils nous
ont repris. Nous essayons le plus possible de ne pas nuire aux fran‐
cophones hors Québec. Toutefois, je pense qu'il est important de sa‐
voir où s'en va notre argent.

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Je ne vois aucune autre demande d'intervention, ni à l'écran ni
sur place.

Madame la greffière, je demande le vote sur l'amende‐
ment BQ‑39.2.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Monsieur Beaulieu, cela nous mène à l'amende‐
ment BQ‑40.

M. Mario Beaulieu: En ce qui concerne l'amendement BQ‑40,
j'enlève la première partie parce que je pense qu'on a déjà voté à ce
sujet.
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Le président: L'amendement BQ‑39.2 a été rejeté. Il n'y a aucun
conflit de ligne.

M. Mario Beaulieu: Dans ce cas, je vais la conserver.
● (1705)

Le président: C'est ce que je vous demandais.
M. Mario Beaulieu: Au départ, nous voulons faire les droits

constitutionnels et quasi constitutionnels en matière de langue offi‐
cielle des minorités francophones au Canada. Par conséquent, nous
estimons que le Programme de contestation judiciaire devrait s'ap‐
pliquer aux minorités francophones au Canada et ne pas servir à sa‐
per les dispositions législatives qui protègent le français au Québec.

L'alinéa 22(1)d) du projet de loi dit ceci:
22(1)d) pour encourager et aider les gouvernements provinciaux et territoriaux à
favoriser le développement des minorités francophones et anglophones, et no‐
tamment à leur offrir des services provinciaux, territoriaux et municipaux en
français et en anglais et à leur permettre de recevoir leur instruction dans leur
propre langue;

Le point c) de l'amendement BQ‑40 retire les mots « municipaux
en français et en anglais », puisque nous croyons que les anglo‐
phones du Québec font partie de la majorité canadienne. L'Organi‐
sation des Nations unies partage d'ailleurs notre point de vue. Les
francophones ne constituent donc pas une majorité.

Le point d) de l'amendement BQ‑40 vise l'alinéa 22(1)e) du pro‐
jet de loi. Il substitue les lignes 41 du projet de loi de ce qui suit:
« par le public de cette langue; »

Nous estimons que c'est le français qui devrait être défendu.

Au point e) de l'amendement BQ‑40, qui vise l'alinéa 22(1)f) du
projet de loi, on remplace « à fournir leurs services en français et en
anglais et à favoriser la reconnaissance et l'usage de ces deux
langues; » par « à fournir leurs services en français et à favoriser la
reconnaissance et l'usage de cette langue; ».

Ailleurs au Canada, des problèmes existent peut-être, mais, au
Québec, je pense que la minorité anglophone est très bien respec‐
tée.

Au point f), qui vise l'alinéa 22(1)g) du projet de loi, on remplace
« langues officielles; » par « minorités francophones du Canada ».

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

À propos de l'amendement BQ‑40, je dois prendre une décision.
Le projet de loi C‑13 modifie la Loi sur les langues officielles en prévoyant no‐
tamment certaines mesures favorisant la progression vers l'égalité de statut et
d'usage du français et de l'anglais dans la société canadienne. L'amendement vise
à soustraire l'anglais de certaines mesures et à retirer du projet de loi la mention
des minorités anglophones.

Dans la troisième édition de La procédure et les usages de la
Chambre des communes, à la page 770, il est écrit:

Un amendement à un projet de loi renvoyé à un comité après la deuxième lec‐
ture est irrecevable s’il en dépasse la portée et le principe,

La présidence est d'avis que, pour les raisons mentionnées,
l'amendement est contraire au principe du projet de loi tel qu'adopté
par la Chambre des communes à la deuxième lecture.

Par conséquent, je déclare cet amendement irrecevable.
M. Mario Beaulieu: Par principe, je conteste votre décision.
Le président: Vous êtes très gentil, par principe.

Nous allons maintenant passer au vote.

La greffière du Comité (Mme Michelle Legault): Je vous rap‐
pelle que la question est la suivante:

Que la décision de la présidence soit maintenue.

(La décision de la présidence est maintenue par 10 voix contre
1).

Le président: Merci.
M. Mario Beaulieu: On propose de la symétrie, mais il y en a

déjà.
Le président: On n'argumente plus. C'est rejeté.

Cela nous amène à l'amendement CPC‑34, qui fait partie de la
liasse de documents. Pour ceux qui l'ont sous la main, je précise
que c'est à la page 111. Si l'amendement CPC‑34 devait être adopté,
l'amendement BQ‑41 ne pourrait pas l'être, en raison d'un conflit de
lignes.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Est-ce à la page 111 ou 110? Ici, c'est à la

page 110. Est-ce que c'est bel et bien le numéro 12143420?
Le président: Oui, mais dans la nouvelle liasse, c'est à la

page 111. On nous a fourni cette nouvelle liasse juste avant mon ar‐
rivée.

M. Joël Godin: Vous comprendrez, monsieur le président, que
nous avons de la difficulté à suivre.

Le président: Oui, mais vous avez le bon numéro de référence.
C'est ce qui est important. Il s'agit bien de l'amendement CPC‑34.
● (1710)

M. Joël Godin: C'est parfait.

Je propose que le projet de loi C‑13, à l'article 22, soit modifié
par substitution, à la ligne 4, page 15, de ce qui suit:

consultation publique et la consultation à part entière de chacun des gouverne‐
ments provinciaux et territoriaux sur l'élaboration des principes

Nous ajoutons « gouvernements provinciaux et territoriaux »
parce qu'il est important de consulter ces ordres de gouvernement,
qui sont très importants. Nous nous devons de travailler en collabo‐
ration avec eux.

Le président: Merci, monsieur Godin.

Comme il n'y a pas de questions, nous passons au vote.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Cela nous amène à l'amendement BQ‑41.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Je propose que le projet de loi C‑13, à l'ar‐

ticle 22, sous « Consultation et information au public », soit modi‐
fié, au point a), par substitution, à la ligne 4, page 15, de ce qui suit:

consultation publique et les consultations distinctes avec les gouvernements pro‐
vinciaux et territoriaux sur l’élaboration des principes

Au point b), par substitution, à la ligne 8, page 15, de ce qui suit:
le public et les gouvernements provinciaux et territoriaux sur ces principes et
programmes

Cette dernière substitution s'insère à la toute fin du paragraphe,
qui serait donc ainsi libellé:
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Il prend les mesures qu'il juge aptes à assurer la consultation publique et les
consultations distinctes avec les gouvernements provinciaux et territoriaux sur
l'élaboration des principes d'applications et la révision des programmes favori‐
sant la progression vers l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais
dans la société canadienne et informe le public et les gouvernements provinciaux
et territoriaux sur ces principes et programmes.

Je pense qu'il est important de consulter les gouvernements pro‐
vinciaux et le gouvernement du Québec, plutôt que de passer outre
et d'empiéter sur les compétences provinciales. Cela ne respecte pas
du tout les provinces et les gouvernements territoriaux, à mon avis.

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Comme il n'y a pas de commentaires, nous pouvons passer au
vote, madame la greffière.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous passons maintenant à l'amende‐

ment CPC‑35, qui se trouve à la page 113 de la liasse de docu‐
ments.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, je propose que le projet

de loi C‑13, à l’article 22, soit modifié par substitution, à la ligne 6,
page 15, de ce qui suit:

l’atteinte de l’égalité de statut et d’usage du fran‐

Dans le projet de loi, il est écrit « favorisant la progression vers
l’égalité ». De notre côté, nous parlons de « l'atteinte de l'égalité ».
Favoriser la progression est, à mon avis, très philosophique. Au
Parti conservateur, nous sommes plus concrets, plus pragmatiques.
La modification rend peut-être les choses plus claires et l'interpréta‐
tion plus facile.

Le président: Comme il n'y a pas d'autres questions ou com‐
mentaires, nous allons maintenant mettre aux voix l'amende‐
ment CPC‑35 proposé par M. Godin.

(L'amendement est adopté par 11 voix contre 0.)
Le président: Nous passons maintenant à l'amendement BQ‑42.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Toujours sur le plan des consultations, je

propose que le projet de loi C-13, à l'article 22, soit modifié par
substitution, à la ligne 7, page 15, de ce qui suit:

-çais et de l'anglais dans la société canadienne et tenant compte du besoin de
protection particulier de la langue française au Québec et de son statut de seule
langue officielle au Québec et informe

On a dit que le gouvernement fédéral avait l'intention de protéger
le français, mais il faut que cela paraisse aussi dans la Loi.

Merci.
Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Comme il n'y a pas de questions ou de commentaires, nous al‐
lons mettre aux voix l'amendement BQ‑42 proposé par M. Beau‐
lieu.

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1.)
● (1715)

Le président: Ce qui nous amène à la fin de l'étude de l'ar‐
ticle 22.

Y a-t-il d'autres questions ou commentaires sur l'article 22?

(L'article 22 modifié est adopté.)

(Article 23)
Le président: Nous sommes rendus à l'article 23.

Nous commençons par l'amendement CPC‑36 proposé par
M. Godin.

Monsieur Godin, voulez-vous présenter l'amendement CPC‑36?
M. Joël Godin: En fait, monsieur le président, je ne présenterai

pas cet amendement.
Le président: D'accord, merci.

Nous passons à l'amendement CPC‑37 proposé par M. Godin.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, je propose que le projet

de loi C‑13, à l'article 23, soit modifié par substitution, aux
lignes 13 et 14, page 15, de ce qui suit:

cophone dont l'objectif est d'assurer le rétablissement et l'accroissement du poids
démographique des minorités francophones du Canada afin de favoriser leur
épanouissement.

Monsieur le président, en présentant cet amendement, c'est
comme si je parlais au nom de la FCFA. Cet amendement est aussi
un outil supplémentaire dans la Loi pour faire en sorte que l'on
puisse prêter attention à ce sujet-là.

Le président: Avant d'entendre les questions et les commen‐
taires, s'il y en a, je veux aviser les membres du Comité que, si
l'amendement CPC‑37 est adopté, l'amendement BQ‑43, le nouvel
amendement LIB‑21 ainsi que les amendements BQ‑44 et NDP‑10
ne peuvent être proposés en raison d'un conflit de lignes.

Y a-t-il des questions ou commentaires sur l'amende‐
ment CPC‑37 proposé par M. Godin?

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, je vais profiter de l'occa‐

sion pour dire que, si nous voulons accélérer le processus, votons
en faveur de l'amendement CPC‑37 et, ainsi, nous pourrons passer
directement à l'amendement suivant, soit NDP‑10.

Le président: Y a-t-il des questions ou commentaires autres que
celui-là?

Nous allons maintenant mettre aux voix l'amendement CPC‑37
proposé par M. Godin.

(L'amendement est rejeté par 7 voix contre 4.)
Le président: Nous passons à l'amendement BQ‑43 proposé par

M. Beaulieu.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Je propose que le projet de loi C‑13, à l'ar‐

ticle 23, soit modifié par substitution, aux lignes 13 et 14, page 15,
de ce qui suit:

cophone afin de rétablir et d'augmenter le poids démographique de la francopho‐
nie canadienne, y compris au Québec, qui respecte les dispositions de l'Accord
Canada-Québec relatif à l'immigration et à l'admission temporaire des aubains.

Le président: Je vous remercie.

Avant d'entendre les questions et commentaires sur l'amende‐
ment BQ‑43, je tiens à souligner que, s'il est adopté, le nouvel
amendement LIB‑21 ainsi que les amendements BQ‑44 et NDP‑10
ne pourront être proposés en raison d'un conflit de lignes.

Y a-t-il des questions ou des commentaires sur l'amende‐
ment BQ‑43?
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Je ne vois aucune main levée, ni à l'écran ni en personne.

Je demande donc le vote, madame la greffière.

(L'amendement est rejeté par 10 voix contre 1.)
Le président: Nous passons au nouvel amendement LIB‑21. Je

vais quand même vous donner son numéro de référence, qui est le
12262033.

Madame Kayabaga, vous avez la parole.
Mme Arielle Kayabaga (London-Ouest, Lib.): Je propose que

le projet de loi C-13, à l'article 23, soit modifié, au point a), par
substitution, aux lignes 13 et 14, page 15, de ce qui suit:

cophone visant à favoriser l'épanouissement des minorités francophones du
Canada, notamment en assurant le rétablissement et l'accroissement de leur
poids démographique.

Au point b), par adjonction, après la ligne 16, page 15, de ce qui
suit:

b) des mécanismes de communication de l'information et de reddition de
compte.

Il y a une différence en anglais, aussi. Je vais le lire en anglais,
parce que cela change un peu les lignes.
● (1720)

[Traduction]

L'amendement prévoit que la version anglaise du projet de
loi C‑13, à l'article 23, soit modifiée: a) par substitution, à la
ligne 15, page 15, de ce qui suit:

ties in Canada, including by restoring and increasing their demographic weight.

Il prévoit aussi que la version anglaise soit modifiée: b) par sup‐
pression, à la ligne 17, page 15, du mot « and » après « (a) objec‐
tives, targets and indicators; » et c) par adjonction, après la
ligne 17, page 15, de ce qui suit:

(b) mechanisms for information sharing and for reporting; and

[Français]
Le président: Merci.
Mme Arielle Kayabaga: J'aimerais ajouter quelque chose, mon‐

sieur le président, si vous le permettez.

Le but de cet amendement est de favoriser le rétablissement et la
croissance du poids démographique des communautés franco‐
phones minoritaires, qui pourraient se faire en respectant l'objet
d'admission des immigrants francophones dans les communautés
francophones minoritaires et en augmentant ou, du moins, en main‐
tenant le poids démographique de la population francophone mino‐
ritaire.

Le déclin du français dans de nombreuses communautés franco‐
phones minoritaires a eu des répercussions sur des services tels que
les garderies, les soins de santé et d'autres programmes de presta‐
tion de services, en raison d'un manque de personnel francophone
qualifié dans les communautés.

Dans un rapport soumis en avril 2022 au Comité, la FCFA
avance qu'il faut créer un mécanisme de production de rapports ef‐
ficace et demander à Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada,
ou IRCC, de développer de nouveaux outils et mécanismes visant à
suivre les progrès réalisés grâce à sa stratégie d'immigration franco‐
phone. Des indicateurs doivent également être mis au point pour le
plan d'action fédéral ainsi que pour ceux des provinces et des terri‐

toires destinés à faire augmenter le nombre d'immigrants franco‐
phones.

Dans ce rapport, on demande aussi à IRCC d'augmenter la fré‐
quence de la communication systématique des résultats liés à l'im‐
migration francophone, y compris les progrès réalisés par rapport à
l'objectif quant au nombre d'immigrants francophones ainsi que des
résultats plus généraux. Cela pourrait se faire au moyen de rapports
publics, tels que le plan de résultats ministériels et le rapport annuel
au Parlement sur l'immigration ainsi que des réunions et des méca‐
nismes d'échange de l'information avec des partenaires principaux
et d'autres intervenants.

Merci.
Le président: Merci, madame Kayabaga.

Juste avant d'entendre les questions et commentaires, s'il y en a,
je veux porter à l'attention des membres du Comité que, si le nouvel
amendement LIB‑21 est adopté, les amendements BQ‑44 et
NDP‑10 ne pourront pas être proposés en raison d'un conflit de
lignes.

Monsieur Beaulieu, la parole est à vous.
M. Mario Beaulieu: C'est pour cette raison-là que je vais voter

contre l'amendement, parce que l'amendement BQ‑44 est un autre
amendement demandé par le gouvernement du Québec. Il demande
que l'on respecte les ententes intergouvernementales en matière
d'immigration.

On sait qu'au Québec, l'immigration francophone est un sujet né‐
vralgique. Compte tenu de toute l'importance accordée par le gou‐
vernement fédéral à l'immigration temporaire et aux permis d'étude
temporaires, entre autres, il y a de moins en moins de francotropes
au sein de l'immigration. C'est une des principales causes du déclin
du français au Québec.

Le président: Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, l'amendement proposé

par ma collègue nous satisfait, parce qu'il vient renforcer l'élément
du projet de loi qui a trait à l'immigration francophone. J'aime bien
les mots « notamment en assurant le rétablissement ». Ce sont des
termes beaucoup plus forts et très clairs, et le ministère devra agir
en conséquence. Je vous annonce donc que le Parti conservateur du
Canada appuiera l'amendement de ma collègue.

Le président: Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Je suis d'accord pour renforcer et atteindre

les objectifs d'immigration francophone à l'extérieur du Québec,
mais je ne vois pas pourquoi on ne pourrait pas consulter le Québec
et inclure une disposition disant qu'il faut aussi renforcer l'immigra‐
tion francophone au Québec.

Si on affaiblit le français au Québec, c'est tout le monde qui sera
affaibli partout. De plus, on sait que, chez les immigrants franco‐
phones à l'extérieur du Québec, il y a un taux d'assimilation très
élevé, comme dans l'ensemble des francophones hors Québec, alors
qu'au Québec, on a plus de chance de franciser ces gens.
● (1725)

Le président: Merci, monsieur Beaulieu.

Personne d'autre ne souhaite intervenir. Nous allons donc passer
au vote.

(L'amendement est adopté par 10 voix contre 1.)
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Le président: Comme je l'ai expliqué, puisque l'amende‐
ment LIB‑21 a été adopté, nous allons sauter les amende‐
ments BQ‑44 et NDP‑10, en raison d'un conflit de lignes.

Nous passons donc à l'amendement CPC‑38.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, tout à l'heure, ma col‐

lègue a présenté un amendement lié à l'immigration, et mon inter‐
vention s'inscrit un peu dans le même ordre d'idées. Je pense que
les mots sont importants et qu'il faut se donner des outils pour être
encore plus exigeants et plus fermes ainsi que pour obtenir de
meilleurs résultats en matière d'immigration francophone.

On sait que ces résultats ont été exécrables — pardonnez-moi
l'expression — dans le passé. Cette année, le gouvernement a at‐
teint sa cible de 4,4 %, mais cela a pris plusieurs années. Comme le
disait la FCFA, il faudrait faire du rattrapage et avoir une cible de
20 % dans les prochaines années pour rétablir le poids démogra‐
phique des francophones.

Je propose donc que le projet de loi C‑13, à l'article 23, soit mo‐
difié par substitution, aux lignes 17 à 19, page 15, de ce qui suit:

un énoncé dans lequel le gouvernement fédéral s'engage à assurer le rétablisse‐
ment et l'accroissement du poids

Le président: Merci, monsieur Godin.

Je ne vois aucune main levée, alors nous allons passer au vote,
madame la greffière.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous passons maintenant à l'amendement BQ‑45.
M. Mario Beaulieu: Je le retire, pour gagner du temps.
Le président: Nous sommes rendus à l'amendement CPC‑40.
M. Joël Godin: Il semble que ce soit encore mon tour, monsieur

le président.

L'amendement CPC‑40 est présenté toujours dans la même op‐
tique.

Je propose que le projet de loi C‑13, à l'article 23, soit modifié
par adjonction, après la ligne 21, page 15, de ce qui suit:

c) un énoncé du fait que le gouvernement fédéral reconnaît l'importance de l'im‐
migration francophone pour le développement économique.

C'est l'alinéa c) qui s'ajoute aux alinéas a) et b) du présent projet
de loi. Je ne crois pas avoir besoin de répéter ce que je dis depuis
plusieurs semaines pendant les réunions du Comité. Les gens
connaissent l'opinion du Parti conservateur.
● (1730)

Le président: Y a-t-il des questions ou des commentaires?

(L'amendement est adopté par 10 voix contre 0. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Nous passons maintenant à l'amende‐
ment CPC‑39. Une petite erreur s'est glissée, mais, pour être sûr
que nous parlons bien du bon amendement, je vous donne son nu‐
méro de référence, qui est le 12102192.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: Monsieur le président, c'est avec beaucoup de

plaisir et de fierté que je dépose l'amendement CPC‑39. Il va dans
le même sens que celui présenté par mon collègue du Parti libéral
M. Samson. Il vient tout simplement renforcer l'importance de per‐

mettre aux commissions scolaires et aux établissements d'enseigne‐
ment du Canada d'avoir accès à des biens immobiliers du gouverne‐
ment fédéral. Je vais en faire la lecture. C'est quand même long.

Je propose que le projet de loi C‑13, à l'article 23, soit modifié
par adjonction, après la ligne 21, page 15, de ce qui suit:

44.2(1) Avant de disposer d'un immeuble fédéral ou d'un bien réel fédéral, l'ins‐
titution fédérale qui en a la gestion consulte tout conseil scolaire ou toute com‐
mission scolaire de langue officielle en situation minoritaire et tout autre orga‐
nisme intéressé des communautés de langue officielle en situation minoritaire
qui desservent le territoire dans lequel se trouve l'immeuble ou le bien réel afin
de s'enquérir de leurs besoins et intérêts relativement à l'immeuble ou au bien.
(2) Avant de vendre ou de louer l'immeuble ou le bien réel en question, l'institu‐
tion fédérale offre aux organismes intéressés des communautés de langue offi‐
cielles en situation minoritaire, selon le cas:
a) si sa superficie n'excède pas douze acres, la possibilité de l'acheter ou de le
louer en tout ou en partie;
b) si sa superficie excède douze acres, la possibilité d'en acheter ou d'en louer
une partie n'excédant pas douze acres.

Monsieur le président, il est selon moi important de dire que les
organisations ne veulent pas de cadeaux. Elles veulent assumer des
coûts. Elles veulent aussi un accès à des terrains. Il y a présente‐
ment un problème en Colombie‑Britannique, et il faut s'en inspirer
pour inscrire, dans le projet de loi C‑13, des termes très précis qui
permettront d'éviter ce genre de situations dans l'avenir et donner
accès à des terrains.

Monsieur le président, le problème, ce n'est pas qu'il manque
d'étudiants qui veulent apprendre le français. Le problème, ce sont
les infrastructures. Il faut donc donner aux organisations l'accès aux
infrastructures nécessaires pour répondre aux besoins, parce que les
classes débordent.

Donnons-nous des outils comme gouvernement fédéral. Prenons
nos responsabilités et faisons en sorte que ces organisations aient
accès aux biens et aux immeubles fédéraux qui seront délaissés ou
offerts sur le marché. Selon moi, il serait légitime de leur donner la
priorité.

Le président: Avant d'aller plus loin sur l'amendement CPC‑39,
j'ai le devoir de vous aviser qu'il n'y a aucun conflit de ligne, mon‐
sieur Godin, avec le nouveau LIB‑20, qui est à la page 104 de la
liasse d'amendements.

Il n'y a pas de conflit de ligne parce que votre amendement mo‐
difie le texte par adjonction, c'est-à-dire qu'il ajoute des lignes après
un paragraphe déjà existant. Cependant, l'amendement LIB‑20, tel
qu'il a été adopté, dit à peu près la même chose. On me conseille de
mettre cela sous les yeux des députés avant d'aller plus loin et d'en‐
trer dans les questions et les commentaires.

Monsieur Housefather, vous pouvez faire le premier commen‐
taire.
● (1735)

M. Anthony Housefather: Je voulais simplement dire la même
chose.

À cause de l'adoption de l'amendement LIB‑20, nous avons déjà,
dans le projet de loi, des instructions pour la disposition des im‐
meubles fédéraux qui vont dans un certain sens.

L'amendement proposé par M. Godin ne dit pas exactement la
même chose que LIB‑20. Étant secrétaire parlementaire du ministre
des Services publics et de l'Approvisionnement, dont le ministère
serait responsable de mettre en œuvre ces dispositions, je crois que
ces deux instructions dans une même loi seraient contradictoires.
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Je ne crois pas que cela puisse fonctionner. Ces instructions de‐
mandent au gouvernement de faire deux choses différentes de ses
immeubles.

Le président: Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: J'entends bien votre commentaire, mon‐

sieur Housefather.

En fait, cela touche au domaine juridique, et je ne suis pas avo‐
cat. Je veux vérifier les répercussions de cette situation. J'aime
mieux avoir une ceinture et des bretelles que rien dans la loi.

Maître Newman, est-il nécessaire d'avoir des bretelles?
Le président: Maître Newman, vous avez la parole.
Me Warren Newman: Je porte souvent les bretelles et la cein‐

ture pour la même raison, mais, dans ce cas-ci, ce n'est pas néces‐
saire selon nous. De plus, il faut prévenir la confusion et éviter de
créer une situation où il faut faire peser une règle contre une autre
dans la même loi, si possible.

Le président: Monsieur Godin, nous vous écoutons.
M. Joël Godin: Quelle serait l'incidence de l'adoption de cet

amendement sur l'interprétation de la loi?

Je sais que je vous pose une question à brûle-pourpoint.

Vous comprenez que nous prenons des décisions pour l'avenir. Je
suis disposé à retirer mon amendement s'il crée des conflits. Cepen‐
dant, pourriez-vous déterminer les conflits qui seraient créés?

Le président: Allez-y, monsieur Fallu.
M. Marcel Fallu: L'amendement LIB‑20, tel qu'adopté, est un

peu plus complet sur le plan des consultations, mais je vais y reve‐
nir.

Ce que je remarque, c'est surtout le verbe « louer » dans CPC‑39
dans le contexte de l'aliénation de biens immobiliers excédentaires.
Je m'interroge sur l'intention.

M. Joël Godin: L'intention en est une d'accessibilité.
M. Marcel Fallu: D'accord.

On fait aussi référence à un nombre d'acres, à une superficie. Je
dois reconnaître que je ne connais pas suffisamment le contexte
pour me prononcer sur cette superficie. Je ne sais pas si vous sou‐
haitez ajouter quelque chose à ce sujet.

C'est effectivement un peu plus précis, mais, pour ce qui est de la
consultation, cela me semble quand même relativement équivalent.

Le président: Monsieur Généreux, vous avez la parole.
M. Bernard Généreux (Montmagny—L'Islet—Kamouras‐

ka—Rivière-du-Loup, PCC): Je vais poser la question autrement.

Vous vous rappelez que nous avons adopté un amendement de
M. Samson stipulant un peu la même chose. Croyez-vous que cet
amendement était suffisant?

En fait, vous avez compris le principe de vouloir mettre des édi‐
fices fédéraux à la disposition de commissions scolaires pour
qu'elles puissent y avoir accès de façon prioritaire, au besoin.

Dans l'amendement de M. Samson, je pense que le libellé était
assez clair. Selon vous, était-ce suffisant?

Sinon, une modification de cet amendement pourrait-elle renfor‐
cer ce que M. Samson proposait?

Ma question s'adresse à Mme Boyer.
● (1740)

Mme Julie Boyer: Je vous remercie de votre question.

Selon moi, la portée de l'amendement LIB‑20 était très claire.

Cela peut être mis en œuvre, et il faut s'assurer, lorsqu'il y a une
disposition sur les biens immobiliers, que les personnes suivantes
sont averties et consultées dans cet ordre: les autres institutions fé‐
dérales, les provinces et les territoires, incluant les municipalités
dans lesquelles les communautés de langue officielle en situation
minoritaire sont incluses ainsi que les groupes autochtones.

C'est dans cet ordre que les différents groupes sont avertis et
peuvent considérer l'achat de ces biens immobiliers. C'est très clair.

Par contre, ce qui pourrait porter à confusion, ce serait d'avoir un
deuxième amendement qui ajoute des éléments concernant la super‐
ficie. Cela dit, il est très clair dans l'amendement LIB‑20 que les
communautés de langue officielle en situation minoritaire doivent
être consultées.

Le président: Monsieur Housefather, vous avez la parole.
M. Anthony Housefather: Il est question dans l'amendement de

louer des immeubles ou des propriétés. Cependant, selon notre poli‐
tique actuelle, nous ne louons pas d'immeubles, nous les vendons.
Nous offrons l'occasion aux groupes de les acheter, mais nous ne
gardons pas les immeubles pour que les gens puissent les louer. Ce‐
la changerait complètement notre politique.

Le président: Merci, monsieur Housefather.

Monsieur Godin, vous avez la parole.
M. Joël Godin: En fait, je vais maintenir mon amendement

parce qu'il est plus fort que l'amendement LIB‑20 adopté.

Rappelons-nous que le paragraphe 41.1(1) commence ainsi:
« Lors de l’élaboration d’une stratégie d’aliénation d’un immeuble
fédéral ou d’un bien réel fédéral excédentaire, les ministères ainsi
que les institutions fédérales les appuyant prennent compte des be‐
soins [...] »

Cependant, mon amendement comporte une obligation. Je pense
donc qu'il est plus important. C'est pour cela que je le maintiens.

Monsieur Housefather, effectivement, quand vous parlez de loca‐
tion, c'est peut-être une faille dans mon libellé, mais le fait qu'au‐
cune location ne se fait présentement ne garantit pas que ce soit im‐
possible dans l'avenir.

Je maintiens donc mon amendement. J'y tiens parce qu'il est im‐
portant que les organismes aient accès aux biens fédéraux.

Le président: Merci, monsieur Godin.

Comme il n'y a pas d'autre intervention, nous allons donc passer
au vote sur l'amendement CPC‑39.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5.)
Le président: Nous passons maintenant à l'amendement BQ‑46.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
M. Mario Beaulieu: Je ne le présenterai pas, monsieur le pré‐

sident.
Le président: D'accord.

L'article 23 modifié est-il adopté?
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Des députés: D'accord.

(L'article 23 modifié est adopté.)

(Article 24)
Le président: Nous passons donc à l'article 24 du projet de loi.

Nous nous penchons sur l'amendement BQ‑47.
M. Mario Beaulieu: Je ne le présenterai pas, monsieur le pré‐

sident. On va gagner du temps.
Le président: Vous tirez plus vite que votre ombre, monsieur

Beaulieu.

Cela nous mène donc à l'amendement LIB‑24.
Mme Patricia Lattanzio (Saint-Léonard—Saint-Michel,

Lib.): L'amendement LIB‑24 ne sera pas présenté, monsieur le pré‐
sident.

Le président: Merci, madame Lattanzio.

Nous passons maintenant à l'amendement LIB-25.
M. Anthony Housefather: Monsieur le président, j'ai déjà expli‐

qué pourquoi je ne crois pas qu'une loi provinciale devrait être in‐
cluse dans une loi fédérale. Mes arguments étaient en lien avec l'ab‐
sence de consensus, le fait qu'on utilise une clause dérogatoire, etc.

Avant que nous passions au vote, j'aimerais poser deux questions
aux fonctionnaires.
● (1745)

Le président: Monsieur Housefather, avant d'aller plus avant
dans le débat sur l'amendement LIB‑25, je dois rappeler que, si ce
dernier est adopté, l'amendement BQ‑48 ne pourra pas être proposé,
en raison d'un conflit de lignes.

M. Mario Beaulieu: Je pensais que...
Le président: Nous continuons avec M. Housefather.
M. Anthony Housefather: Merci beaucoup, monsieur le pré‐

sident.

Ma question s'adresse à Mme Boyer ou à M. Newman.

Ici, on parle de l'égalité de statut. En vertu du paragraphe 45.1(1)
« [l]e gouvernement fédéral reconnaît l'importance de la collabora‐
tion avec les gouvernements provinciaux et territoriaux dans la
mise en œuvre de la présente partie, compte tenu de la diversité des
régimes linguistiques provinciaux et territoriaux qui contribuent à
la progression vers l'égalité de statut ».

Les alinéas 45.1(1)a), 45.1(1)c) et 45.1(1)d) sont de nature
constitutionnelle. Même si toutes les provinces ont des dispositions
législatives pour offrir des services en français, on ne fait référence,
ici, qu'à celles du Québec.

Pourquoi les rédacteurs ont-ils choisi de ne pas inclure toutes les
dispositions ou de n'en inclure aucune? Pourquoi ont-ils inclus uni‐
quement celles du Québec?

Mme Julie Boyer: Je remercie le député de sa question, mon‐
sieur le président.

Mon collègue vient de me rappeler que, juste avant l'ali‐
néa 45.1(1)a) du projet de loi, on dit « notamment ». Ce qui suit, ce
sont donc des exemples de ce qui est en place sur le plan des ré‐
gimes linguistiques au Canada. Ce qui est mentionné ne constitue
pas nécessairement une liste exhaustive.

Je pense que l'intention des légistes était de refléter ce qu'il y
avait dans le document de réforme des langues officielles, ce qui in‐
cluait la reconnaissance de la Charte de la langue française du Qué‐
bec comme l'instrument définissant le régime linguistique au Qué‐
bec.

M. Anthony Housefather: On pourrait dire que le français est la
langue officielle du Québec sans faire référence à cette charte.

Ma deuxième question est un peu plus pointue.

[Traduction]

Nous parlons actuellement d'un article qui est non seulement le
préambule, mais qui porte aussi sur une disposition très précise. Il
porte sur les accords interprovinciaux.

Le gouvernement fédéral dit qu'un service fédéral sera peut-être
offert par les provinces, et, par conséquent, il devra négocier un ac‐
cord avec elles. Un jugement rendu en Colombie‑Britannique a
confirmé clairement l'importance de veiller à ce que, s'il s'agit d'un
service fédéral, la communauté linguistique minoritaire se voit of‐
frir le service dans sa langue, et c'est au gouvernement fédéral de
s'acquitter de cette obligation.

La Charte de la langue française du Québec, dont nous parlons
aujourd'hui, la loi 96, qui est actuellement mentionnée dans l'ali‐
néa (b) de cet article, prévoit explicitement que, pour recevoir des
services gouvernementaux en anglais, il faut avoir accès à l'école
anglaise. Ce n'est pas la politique du gouvernement fédéral. Ce n'est
pas notre politique pour les services fédéraux. Nous ne choisissons
pas qui a accès aux services en anglais.

Si vous étiez membre de la communauté linguistique minoritaire
du Québec, ne seriez-vous pas préoccupés que l'article 45.1 fasse
référence à une loi qui prive une certaine partie de la population
québécoise qui veut être servie en anglais du droit de l'être? Ne
craindriez-vous pas que cela porte atteinte à vos droits?

Moi, cela m'inquiète, c'est pourquoi je propose de supprimer la
référence à la loi 96.

Madame Boyer, pensez-vous que c'est une préoccupation va‐
lable?

Mme Julie Boyer: Je voudrais faire une petite correction. Nous
parlons de collaboration avec les provinces et les territoires, et pas
nécessairement d'offre de services.

Autrement dit, en collaboration avec les provinces et les terri‐
toires, nous prenons en considération cette loi ainsi que d'autres lois
qui ne figurent pas nécessairement dans le projet de loi, comme la
politique pour les services de l'Ontario.

Voulez-vous ajouter quelque chose, maître Newman?
Me Warren Newman: Oui.

Comme vous le savez sûrement, il existe de nombreuses lois. Il y
a la Loi sur les services en français de l'Ontario, qui aurait pu être
mentionnée ou non, selon le cas. Chaque province... L'Alberta et la
Saskatchewan ont adopté une loi sur les langues après l'affaire
R. c. Mercure. Certaines lois pourraient être mentionnées.

Tout le monde sait que la Charte de la langue française du Qué‐
bec est une mesure législative importante concernant le Québec,
mais le fait qu'elle soit mentionnée explicitement n'a rien à voir.



21 mars 2023 LANG-54 15

Vous avez raison de dire que les trois autres mentions explicites
concernent des dispositions constitutionnelles, mais c'est seulement
parce que le texte est structuré ainsi. Comme l'a souligné
Mme Boyer, il n'en demeure pas moins que l'article se termine par
« notamment ».

Il est réellement question de la coopération avec les provinces et
les territoires. Il n'est pas question de limiter les services, et certai‐
nement pas les services fédéraux. Ceux‑ci sont régis par la partie IV
de la loi, et non par la partie VII, qui porte sur la promotion des
langues.
● (1750)

M. Anthony Housefather: Maître Newman, la consultation et la
négociation d'accords sont régies par cet article de la loi, l'ar‐
ticle 45. Il y est question de pouvoir « procéder à des consultations
et négociations d’accords avec les gouvernements provinciaux en
vue d’assurer le plus possible, sous réserve de la partie IV et
compte tenu des besoins des usagers, la coordination des services
fédéraux, provinciaux [...].

Il s'agit d'une seule loi. Je ne connais aucune autre loi au pays qui
précise qui est admissible aux services s'ils sont fournis dans cette
langue, bien que la Charte de la langue française du Québec précise
maintenant de façon très explicite qui a le droit de recevoir des ser‐
vices en anglais et qui ne l'a pas.

Encore une fois, ma préoccupation est qu'en choisissant de faire
une référence explicite à une loi, alors que vous faites une référence
précise à aucune autre loi provinciale, même si vous dites que les
lois provinciales peuvent être incluses, vous conduisez à une situa‐
tion où je suis convaincu que le gouvernement du Québec soutien‐
dra, lorsqu'il négociera un accord avec le gouvernement fédéral
pour la prestation de services aux Québécois, qu'il faut maintenant
tenir compte de la Charte de la langue française qui dit que seul tel
ou tel autre sous-groupe de personnes a le droit d'être servi en an‐
glais.

Encore une fois, j'exprime ma profonde inquiétude à ce sujet en
tant que représentant de cette communauté.

Me Warren Newman: Je comprends votre préoccupation en tant
que fonctionnaire. Une fois de plus, je ne peux pas aller plus loin
pour ce qui est des questions politiques. Cependant, je dirais ceci, et
cela touche la mise en œuvre de la partie VII et de la coordination
de la disponibilité des services — fédéraux, provinciaux et munici‐
paux: ce projet de loi ne limite en aucun cas les communications et
les services fédéraux en anglais à la minorité anglophone. Ceux‑ci
sont régis à la fois par l'article 20 de la Charte et la partie IV de la
Loi sur les langues officielles, qui vise à mettre en œuvre l'ar‐
ticle 20.

Je ne vois pas en quoi les services fédéraux offerts par les institu‐
tions fédérales seraient compromis par la simple mention du fait
que le gouvernement reconnaît la Charte de la langue française et
les autres régimes linguistiques comme faisant partie du contexte
global.

M. Anthony Housefather: Cependant, vous parlez de... C'est
mon dernier argument — je maintiens tous mes autres argu‐
ments —, qui concerne spécifiquement l'endroit où se trouve cette
référence. Vous reconnaissez que la Charte de la langue française
stipule que, pour obtenir des services gouvernementaux, il faut
avoir accès aux écoles anglaises, sous réserve de certaines excep‐
tions, comme les services de santé. C'est la règle générale lorsque
l'on a des difficultés à obtenir des services en anglais...

Me Warren Newman: Mais ce ne sont pas des services de com‐
pétence fédérale.

M. Anthony Housefather: Non, mais, maître Newman, pour les
services provinciaux, vous faites référence à la loi qui stipule ça.
Vous parlez de négociation d'accords, d'accords entre le gouverne‐
ment fédéral et le gouvernement provincial, et vous faites spécifi‐
quement référence à cette loi. Êtes-vous en train de me dire que
vous ne pensez pas qu'il y ait la moindre chance que le gouverne‐
ment du Québec cherche à faire valoir cet argument devant les tri‐
bunaux un jour? Je veux être sûr à cent pour cent qu'il ne le fera
jamais.

Me Warren Newman: Aucun avocat ne donnera une garantie à
100 % dans n'importe quelle affaire.

M. Anthony Housefather: Exactement. Merci.

Me Warren Newman: Toutefois, je peux préciser un point.
Cette question doit prendre en considération le contexte. C'est le
véritable enjeu. Il ne s'agit pas de prévoir si une instance gouverne‐
mentale risque un jour de présenter un argument qui pourrait se re‐
trouver, ou ne pas se retrouver, devant les tribunaux. De notre point
de vue...

M. Anthony Housefather: Pourquoi alors défendre l'argument?

Peu importe, merci, maître Newman.

Me Warren Newman: Je vous en prie.

[Français]

Le président: Des gens ont la main levée, mais, avant d'aller
plus loin, je veux dire à M. Beaulieu que mon commentaire précé‐
dent sur BQ‑48 ne tient plus. Vous avez envoyé une nouvelle ver‐
sion selon laquelle la modification se fait par adjonction, et non par
substitution. J'aimerais préciser, dans l'intérêt des membres du Co‐
mité, que LIB‑25 n'a plus aucune incidence sur BQ‑48.

Je cède maintenant la parole à M. Godin.

M. Joël Godin: Merci, monsieur le président.

En réponse aux commentaires de mon collègue M. Housefather,
j'aimerais lui rappeler l'importance de la situation réelle.

Le Québec est une province à majorité francophone dans un
océan nord-américain d'anglophones. Je pense qu'en tout premier
lieu, c'est important de le reconnaître. C'est peut-être cela qui a inci‐
té nos rédacteurs à inscrire « notamment : [...] b) que la Charte de
la langue française du Québec ». Je pense que c'est pertinent que la
Charte de la langue française soit nommée, tout comme elle est per‐
tinente en ce qui concerne l'objectif du projet de loi.

Maintenant, monsieur le président, comment M. Housefather
peut-il proposer d'inscrire l'Assemblée nationale du Québec dans la
Loi sans inclure toutes les législatures provinciales?

La Charte de la langue française est un élément. Si on veut
mettre l'Assemblée nationale du Québec dans la Loi, il faudrait
mettre toutes les législations provinciales et territoriales. À mon
avis, l'amendement que vous proposez, avec tout le respect que j'ai
pour vous, n'est pas nécessaire. Il est tout à fait légitime que la
Charte de la langue française du Québec soit inscrite à l'ali‐
néa 45.1(1)b). Il faut reconnaître la situation. On parle aussi du Ma‐
nitoba et du Nouveau‑Brunswick.
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Comme les fonctionnaires l'ont expliqué, ce n'est pas exhaustif.
Or je pense que la pertinence d'inscrire l'Assemblée nationale du
Québec dans le projet de loi n'a pas autant de force et ne commu‐
nique pas aussi clairement la situation particulière du Québec.

Voilà mon commentaire, monsieur le président.
● (1755)

Le président: Madame Lattanzio, vous avez la parole.
Mme Patricia Lattanzio: Merci, monsieur le président.

[Traduction]

J'aimerais poser une question à Mme Boyer en ce qui concerne la
compréhension du libellé proposé pour l'article 45.1, où l'idée de
collaboration est abordée. Je crois qu'il y a une contradiction et je
vais vous expliquer pourquoi. On peut lire:

[...] compte tenu de la diversité des régimes linguistiques provinciaux et territo‐
riaux qui contribuent à la progression vers l’égalité de statut et d’usage du fran‐
çais et de l’anglais dans la société canadienne, [...]

Puis, il y a les alinéas a), b), c) et d) proposés. Comme je l'ai
mentionné, les alinéas a), c) et d) portent sur l'aspect constitutionnel
de l'anglais et du français. Toutefois, l'alinéa b) proposé fait réfé‐
rence à la Charte de la langue française du Québec, donc il est
seulement question du français. Voyez-vous la contradiction dans le
libellé proposé pour l'article 45.1 alors que notre objectif est de réa‐
liser des progrès en matière d'égalité entre le français et l'anglais?
[Français]

Le président: Merci, madame Lattanzio.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.
Mme Patricia Lattanzio: Monsieur le président, je n'ai pas reçu

de réponse.

Toute personne qui peut répondre à ma question peut le faire,
monsieur le président.

Le président: Excusez-moi.

Madame Boyer, vous avez la parole.
[Traduction]

Mme Julie Boyer: Je peux commencer et vérifier par la suite si
mon collègue, Me Newman, veut ajouter quelque chose.

Je vous remercie de la question et de l'attention que vous porte‐
rez à la réponse.

Je dirais que « compte tenu de la diversité des régimes linguis‐
tiques provinciaux et territoriaux » signifie réellement que, dans le
contexte du libellé proposé pour l'article 45 sur les consultations et
négociations, il faut tenir compte des différents régimes linguis‐
tiques des provinces et des territoires. C'est une disposition de na‐
ture contextuelle et je pense que c'est ce à quoi faisait référence
mon collègue, Me Newman, précédemment.

Avez-vous autre chose à ajouter?
Me Warren Newman: Je pense que c'est tout à fait cela. Il faut

voir cette disposition, l'article 45.1 proposé, comme un ajout à ce
qui est déjà énoncé à la partie V. Cette disposition prend en consi‐
dération le fait que, au moment d'appliquer cette partie de la
loi — dont la portée touche un large éventail d'aspects, quand il y a
des consultations et des négociations avec les provinces et les terri‐
toires, et la négociation d'accords —, l'objectif sera, d'une façon
pratique, de veiller à la prestation de services d'éducation fédéraux,

provinciaux et territoriaux — peut-être en favorisant la synergie et
les gains d'efficacité —, et de garder à l'esprit que chaque province
dispose de son régime linguistique distinct.

Je ne pense pas que l'objectif est d'en faire plus ou moins que ce‐
la. Si la Charte de la langue française est mentionnée et que le fran‐
çais est désigné comme la langue officielle de l'administration de la
province, je ne crois pas que cela a plus de poids que tous les autres
aspects pris en considération. Le Québec est aussi mentionné dans
le premier alinéa. L'anglais et le français sont utilisés dans les
Chambres du Parlement en application de la loi et dans les tribu‐
naux du Québec.

C'est intégré dans l'équilibre global qui est pris en considération.

● (1800)

Mme Patricia Lattanzio: Monsieur le président, j'ai une ques‐
tion complémentaire à poser, si vous me le permettez.

Le président: Oui, madame Lattanzio, allez‑y.
Mme Patricia Lattanzio: Maître Newman, je vous remercie de

votre réponse, mais j'ai l'impression que, par souci de clarté, nous
devons soit énumérer tous les régimes linguistiques — et nous au‐
rions ainsi une liste très exhaustive —, soit ajouter l'alinéa b), qui
n'est pas vraiment d'une grande utilité. Il n'apporte pas de précision.
Il ne fait pas grand-chose pour garantir cette collaboration.

C'est ce que je comprends de votre réponse. Ai‑je raison?
Me Warren Newman: Je vous remercie.

Je ne pense pas pouvoir ajouter grand-chose. La décision de
mentionner et de mettre en évidence la Charte de la langue fran‐
çaise est un choix de politique législative.

Oui, on pourrait dresser une liste exhaustive, auquel cas on ob‐
tiendrait une très longue disposition. Soulignons toutefois que les
premiers mots, suivis du terme « notamment », sont déjà suffisants,
à notre avis, d'un point de vue législatif. Quant à l'adoption de la
politique, c'est une question qui relève des acteurs politiques.

Je vous remercie.
Le président: Merci, madame Lattanzio.

Monsieur Beaulieu, vous avez la parole.

[Français]
M. Mario Beaulieu: Je suis sidéré de voir que des gens veulent

exclure toute référence à la Charte de la langue française du Qué‐
bec. Pour eux, il n'y a aucune place pour le français. Ils n'ont aucun
respect pour le français.

La Charte de la langue française est le rempart du seul État majo‐
ritairement francophone en Amérique, et cela ne fait pas leur af‐
faire.

Jamais nous n'avons remis en question les services en anglais
pour les anglophones. Si nous ne réussissons pas à intégrer et fran‐
ciser les nouveaux arrivants, nous n'arriverons jamais à faire du
français la langue commune. C'est mathématique. Il faut que 90 %
des nouveaux arrivants adoptent la langue française pour que nous
maintenions notre poids démographique.

Ce que vous faites équivaut à travailler ouvertement pour minori‐
ser les francophones.
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La Charte de la langue française est très importante, et elle n'a ja‐
mais remis en question les services aux minorités anglophones et le
respect de leurs droits.

Cette proposition doit être battue.
Le président: Monsieur Housefather, vous avez la parole.
M. Anthony Housefather: Monsieur le président, je n'en ai ja‐

mais fait une question personnelle, et je trouve déplorable que mon
collègue essaie de le faire. Je suis tout à fait en faveur de l'épa‐
nouissement des deux langues officielles. Nous voulons l'épanouis‐
sement du français partout au Canada.

Depuis que je suis au Parlement, j'ai été l'une des deux per‐
sonnes, avec Mme Mona Fortier, qui ont insisté pour que la Loi sur
le divorce donne aux gens le droit de divorcer en français partout au
Canada. J'ai également apporté une dizaine d'amendements au pro‐
jet de loi C‑11 pour faire avancer la cause des producteurs et des
réalisateurs francophones au Canada.

Je ne suis donc pas du tout contre le français. En fait, avant
l'adoption de la loi 96, je ne me serais pas opposé à ce qu'on fasse
référence à la Charte de la langue française. Toutefois, maintenant,
il est évident que la grande majorité de la minorité anglophone au
Québec n'est pas...

M. Joël Godin: J'invoque le Règlement.

Je sens qu'une partie de ping-pong commence, et je pense que ce
n'est pas dans l'intérêt du travail que nous faisons ici, au Comité.
Alors, monsieur le président, je pense que nous devrions passer au
vote.

Le président: Je vais quand même laisser M. Housefather pour‐
suivre pour quelques secondes.

M. Anthony Housefather: Je vais compléter mes commentaires,
monsieur Godin, puis nous pourrons passer au vote.

J'ai proposé de dire, d'une autre manière, que le français était la
langue officielle du Québec. Le fait qu'on demande de retirer cette
référence ne change rien à cela. Encore une fois, vous avez une loi
qui ne fait pas l'objet d'un consensus au Québec. La grande majorité
de la minorité qui est censée être protégée par cette loi s'y oppose.
Il y a une autre manière de dire la même chose, c'est-à-dire que le
français est la langue officielle du Québec, en utilisant des mots dif‐
férents.

En terminant, monsieur Newman, vous avez parlé de la façon
dont on parle du Québec dans l'alinéa 45.1(1)a), mais il s'agit là
d'une disposition constitutionnelle, soit celle qui établit l'égalité des
deux langues devant les tribunaux du Québec et dans les débats des
chambres de la législature du Québec. Ce n'est pas une loi provin‐
ciale. Je constate même que la loi 96 porte atteinte...
● (1805)

M. Joël Godin: J'invoque le Règlement, monsieur le président.

On s'éloigne de l'amendement.
Le président: Non, pas du tout, monsieur Godin. Il parle de

l'amendement LIB‑25.

M. Anthony Housefather: Je parle tout à fait de l'amendement.
Je crois que la loi 96 porte atteinte à l'article 133 de la Loi constitu‐
tionnelle de 1867, parce qu'elle dit que les organisations sans but
lucratif incorporées doivent déposer leurs documents à la cour avec
une traduction certifiée en français. C'est devant les cours du Qué‐
bec aujourd'hui.

Je crois que nous pouvons éviter une chicane en utilisant des
mots différents pour dire la même chose, c'est-à-dire que le français
est la langue officielle du Québec.

Merci beaucoup.
Le président: Comme je ne vois aucune autre main levée, je vais

demander le vote, madame la greffière.

(L'amendement est rejeté par 6 voix contre 5. [Voir le Procès-
verbal])

Le président: Avant d'ajourner la séance, je voudrais vous dire
où nous en sommes en ce qui concerne les heures de réunion.

Notre prochaine rencontre aura lieu le vendredi 31 mars.

Il est à noter qu'il n'y aura pas de réunion le vendredi 24 mars,
car c'est le jour où le président Biden nous rendra visite, comme
vous le savez.

Il n'y en aura pas non plus le mardi 28 mars, car c'est le jour de la
présentation du budget.

À partir de maintenant, il reste 4,5 heures de réunion à consacrer
à l'étude article par article du projet de loi C‑13.

Restez à l'affût, car il se pourrait très bien que nous ayons la pos‐
sibilité de nous rencontrer le vendredi 31 mars en après-midi.

Gardez cela en tête avant que nous levions la séance.
M. Joël Godin: En fait, monsieur le président, ce serait impor‐

tant de le savoir à l'avance pour préparer nos voyages.
Le président: Nous avons été proactifs et nous attendons tou‐

jours.
M. Joël Godin: Je le comprends. Je veux simplement que nous

trouvions un équilibre. Je ne suis pas de mauvaise foi.
Le président: Je vous en ai glissé un mot lors de la dernière se‐

maine où nous avons siégé. Aussitôt que j'aurai une confirmation
d'heures et de dates, je vais l'envoyer à tous les membres.

Monsieur Généreux, vous avez la parole.
M. Bernard Généreux: En siégeant le vendredi 31 mars en

après-midi, terminerions-nous les quatre heures et demie en ques‐
tion?

Le président: Il resterait une demi-heure.
M. Bernard Généreux: Si nous devons travailler tout l'après-

midi du vendredi 31 mars, nous ferions aussi bien d'écouler toutes
les heures qui restent.

Le président: C'est parfait. C'est bien compris.

La séance est levée.
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